Le Guide des Devis de Tuile suivant est un extrait tiré du Guide pour Devis 09300/2002 Manuel d’Installation de Tuiles.

Guide pour Devis

Murs et Planchers de Douches

1.
Généralité


1.1
SECTIONS INCLUSES



1.1.1
Tuile à plancher.



1.1.2
Tuile à mur.



1.1.4
Plinthe, marches et éléments de finition.


1.2
SECTIONS CONNEXES

SPEC NOTE : Éditer au besoin.



1.2.1
Section [03300 - Béton Coulé en Place] [03350 - Finition de Béton] finition de plancher de 


béton.



1.2.3
Section 06100 – Charpenterie de Base : structure et fonds en contre-plaqué.



1.2.4
Section 07900 – Scellant à Joint.



1.2.5
Section 09250 – Placoplâtre [panneau de placoplâtre] [panneau à base de ciment] [panneau 


de support à mat de fibre de verre et enduit d’acrylique]

SPEC NOTE : Éditer au besoin du projet. Enlever les normes qui ne s’appliquent pas au projet.


1.3
RÉFÉRENCES



1.3.1
ASTM A82/185 : Treillis Galvanisé Soudé pour béton armé.



1.3.2
ANSI A108-1999 : Devis Standard National Américain (ANSI) pour l’Installation de Tuiles de 


Céramiques.



1.3.3
ANSI A118.1 – 1999 : Ciment Portland à Couche-Mince.



1.3.5
ANSI A118.3 – 1999 : Époxyde pour Installation et Jointoiement, Lavable à l’Eau.



1.3.6
ANSI A118.4 – 1999 : Mortier de Ciment Portland avec Latex.



1.3.8
ANSI A118.6 – 1999 : Coulis pour Céramiques.



1.3.9
ANSI A118.7 – 1999 : Coulis de Ciment Modifiées aux Polymères.



1.3.10
ANSI A118.8 – 1999 : Mortier/coulis à Base d’Émulsion d’Époxyde Modifié.



1.3.11
ANSI A118.9 – 1999 : Panneaux à Base de Ciment (CBU).



1.3.12
ANSI A118.10 – 1993 : Membrane Imperméable liée, ayant une capacité porteuse, pour les 


installations de tuile céramique à la couche-mince et la pierre naturelle.



1.3.13
ANSI A118.11 – 1999 : Mortier de Ciment Portland au Latex pour Contreplaqué de grade 


extérieur.



1.3.14
ANSI A136.1 – 1999 : Adhésif Organique.



1.3.17
ASTM C503-99 : Devis Standard pour la Pierre Dimensionnelle de Marbre.



1.3.18
ASTM C568-99 : Devis Standard pour la Pierre Calcaire Dimensionnelle.



1.3.19
ASTM C615-99 : Devis Standard pour la Pierre Dimensionnelle de Granit.



1.3.21
ASTM C646-84 : Essaie Standard pour la Résistance à la Rupture des Tuiles Céramiques.



1.3.22
ASTM C241 : Résistance à l’Abrasion.



1.3.23
ASTM C36-97 : Placoplâtre.



1.3.24
ASTM C616-99 : Devis Standard pour Pierre Dimensionnelle à Base de Quartz.



1.3.25
ASTM C629-99 : Devis Standard pour Pierre Dimensionnelle d’Ardoise.



1.3.26
ASTM C847-99 : Devis Standard pour la Latte Métallique Armée.



1.3.27
ASTM C1028-89 : Méthode Standard d’Évaluation du Coefficient de Friction de la Tuile 



Céramique.



1.3.28
ASTM C1178-96 : Panneau de Support à Mat de Fibre de Verre et Enduit d’Acrylique 



Hydrofuge.



1.3.30
ASTM C171 D4397 ASTM D226 : Membrane de Clivage.



1.3.31
CAN/CSA-A5-93 : Ciment Portland.



1.3.32
CSA A123.3-98 : Feutre Organique de Toiture Saturée d’Asphalte (Goudron).



1.3.33
CSA O121-M1978 : Contreplaqué de Grade Extérieur en Sapin de Douglas.



1.3.38
CAN/CBSB-25.20-95 : Scellant de Surface pour Plancher.



1.3.39
CAN/CGSB-51.34-M86 : Pare-vapeur, Pellicule de Polyéthylène pour Usage en Construction 


de Bâtiments.



1.3.40
CAN/CGSB-75.1-M88 : Tuile, Céramique.



1.3.42
L’Association Canadienne de Terrazzo, Tuile et Marbre (ACTTM) : Guide pour Devis de Tuile 


09300/2000



1.3.43
L’Association Canadienne de Terrazzo, Tuile et Marbre (ACTTM) : Guide d’Entretien 2000.

SPEC NOTE : Spécifier la quantité et la grandeur des échantillons requis, et s’ils doivent être montés sur des panneaux, ainsi que le coulis requis.


1.4
STANDARDS DE PERFORMANCE


1.4.1
Coefficient Statique de Friction: les Tuiles installées sur des surfaces passantes devraient 


avoir les valeurs suivantes déterminées par les tests de produits identiques par ASTM C1028.




1.4.1.1

Surfaces planes : 0.5 sec Minimum.




1.4.1.2

Marches d’Escalier: 0.6 sec Minimum.




1.4.1.3

Surfaces en pente : 0.6 sec Minimum

SPEC NOTE: Lorsqu’elle sont toutes assemblées, les tuiles devraient pouvoir rencontrer ou surpasser les tests requis sous des conditions similaires aux usages ou environnement actuels spécifiés.



1.4.2
Performance du Niveau de Circulation: les tuiles à plancher qui rencontrent une performance 


[très lourde] [lourde] [modérée] [légère] [résidentielle] du niveau de circulation passent ASTM 


C627, cycle 1 à [14] [12] [10], comme le décrit le Guide pour Devis des Tuiles de l’ACTTM 


09300.




1.4.2.1

Très Lourd: Rencontre les cycles 1 à 14.




1.4.2.2

Lourd: Rencontre les cycles 1 à 12.




1.4.2.3

Modéré: Rencontre les cycles 1 à 10.




1.4.2.4

Léger: Rencontre les cycles 1 à 6.




1.4.2.5

Résidentielle: Rencontre les cycles 1 à 3.


1.5
ÉCHANTILLONS



1.5.1
Soumettre les échantillons selon les normes requises aux Sections [01300] [01001].



1.5.2
Échantillons : panneau de [305 x 305] [___ x ___] mm de grandeur [avec la couleur de coulis 


approuvée] ; assemblé sur un fond de contreplaqué de [19 mm] [___] d’épaisseur.

SPEC NOTE : En général, les dessins d’ateliers sont requis seulement pour des conditions inhabituelles, tel les tuiles pour piscines, mosaïques spéciales ou toute autre installation demandant des détails.


1.6
DESSINS D’ATELIER



1.6.1
Soumettre les dessins d’atelier selon les Sections [01001] [01300] [____].



1.6.2
Dessins d’Atelier : montrer les lignes de natation, les marques de terminaux, les cibles, les 


numérotages pour piscine, et les patrons spéciaux. Indiquer l’emplacement et le détail de tous 


les joints de contrôle proposés.


1.7
EFFETS À PRODUIRE



1.7.1
Procurer quatre (4) copies de la dernière édition de manuel d’entretien de l’ACTTM pour être 


inclus dans le Manuel d’Opérations et d’entretien préparé et soumis à la Section [01001] 


[01700]. Fournir les avertissements spécifiques concernant toute habitude d’entretien ou tout 


matériels qui pourrait endommager ou gâter le travail fini.



1.7.2
Remettre les fiches techniques [WHMIS MSDS] des scellant de plancher.



1.7.3
Si les produits de plus d’un manufacturier sont utilisés dans la même installation de tuile, 


chaque manufacturier doit produire une déclaration de compatibilité avec les matériaux des 


autres manufacturiers.

SPEC NOTE : Inclure les paragraphes qui rencontreront les critères, limitations et standards pour établir un niveau de qualité minimum sur lequel les manufacturiers et les poseurs pourront être évalués sur les exigences du projet.


1.8
ASSURANCE DE QUALITÉ



1.8.1
Poseur : Employer les travailleurs qualifiés, instruits et expérimentés dans l’installation de 


tuile ; la compagnie doit être une entreprise membre en règle de l’Association Canadienne de 


Terrazzo, Tuile et Marbre, ayant au moins deux ans d’expérience. Si requis, fournir les noms 


d’au moins trois projets d’une envergure similaire.



1.8.2
Fournisseur : Membre en règle de l’Association Canadienne de Terrazzo, Tuile et Marbre. 


Les matériaux fournis devront rencontrer les normes minimales de l’ACTTM.



1.8.3
L’expert Conseil: Les spécifications et les compatibilités doivent être soumises à l’ACTTM par 


le programme Verispec. Les coûts doivent être défrayés par le contracteur.


1.9
CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES



1.9.1
Les tuiles devront être installées à des température supérieures à [12 degrés C] [55 degrés F] 


et inférieures à [38 degrés C] [100 degrés F].



1.9.2
Maintenir la température au-dessus de [12 degrés C] [55 degrés F] jusqu’à ce que les ciments 


soient complètement mûris.



1.9.3
Ne pas appliquer de mortier ou de coulis d’époxyde à des températures inférieures à [18 


degrés C] [65 degrés F] ou supérieures à [35 degrés C] [95 degrés F].


1.10
LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION



1.10.1
Entreposer les matériaux dans un endroit sec, protégé du froid, de la saleté et de tout 



dommage.



1.10.2
Entreposer les matériaux cimentaires sur une surface sèche.


1.11
MATÉRIAUX DE SURPLUS



1.11.1
Fournir des matériaux en surplus selon les exigences de la Section [01700] [01001].



1.11.2
Matériaux en surplus : [4 m2] [40pi2] ou 2%, choisir la plus grande quantité, de chaque type 


et couleurs de tuiles ; marquer clairement pour identifier :




1.11.2.1
Le manufacturier.




1.11.2.2
Le nom du produit.




1.11.2.3
La couleur et le modèle du produit.




1.11.2.4
Le numéro de lot.



1.11.3
Emballer les tuiles proprement dans leur boîte originale pour prévenir les bris.

2.
Produits


2.1
MANUFACTURIERS



2.1.1
Manufacturiers de tuiles de [céramique] [granit] [pierre calcaire] [marbre] [ardoise] dont les 


produits sont approuvés :




2.1.1.1

[_____]




2.1.1.2

[_____]



2.1.2
Manufacturier de mortiers et coulis dont les produits sont approuvés :




2.1.2.1

[_____]




2.1.2.2

[_____]




2.1.2.3

[_____]



2.1.3
Substitution : se référer aux instructions aux soumissionnaires et aux Sections [01600] 



[01001].

SPEC NOTE : Présélectionner le nom exact des tuiles, nez de marche et éléments de finition requis autant que possible. Dans les autres cas, spécifier la norme, le type, la classe, le format, la couleur ainsi que le modèle. Référez-vous au Guide pour Devis de Tuile de l’ACTTM 09300/2002.


2.2
TUILE



2.2.1
Tuile céramique à [plancher] [mur] : format [___x___] mm, épaisseur de [____] mm ; selon la 


norme CAN/CGSB-75.1-M, Type [___], Classe MR [1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] ; [_____] par 



[_____], [_____] couleur [au choix de l’Expert conseil].



2.2.2
Tuile de marbre : format [___x___] mm, épaisseur de [____] mm ; selon la norme ASTM 


C503 ; [____] par [____], [____] couleur [au choix de l’Expert conseil].



2.2.3
Tuile de pierre de chaux : format [___x___] mm, épaisseur de [____] mm ; selon la norme 


ASTM C568, Classe III – Haute Densité ; [____] par [____], [____] couleur [au choix de 



l’Expert conseil].



2.2.4
Tuile de granit : format [___x___] mm, épaisseur de [____] mm ; selon la norme ASTM 615 ; 


[____] par [____], [____] couleur [au choix de l’Expert conseil].



2.2.5
Tuile d’ardoise : format [___x___] mm, épaisseur de [____] mm ; selon la norme ASTM 



C629 ; [____] par [____], [____] couleur [au choix de l’Expert conseil].



2.2.6
Plinthe : à gorge ; type, format, couleur et texture coordonnés avec le matériel du plancher 


adjacent.

SPEC NOTE : Il est recommandé que les matériaux suivant proviennent du même manufacturier.


2.3
MORTIER, ADHÉSIF ET COULIS



2.3.1
Ciment Portland : selon la norme CAN/CSA-A5, Type 10.



2.3.3
Sable : selon la norme ASTM C144, passant treillis grandeur 16.



2.3.4
Mortier de Ciment Portland à Couche-Mince : selon la norme ANSI A118.1.



2.3.5
Mortier de Ciment Portland avec Latex : selon la norme ANSI A118.4.



2.3.7
Coulis au Ciment Portland avec Latex : selon la norme ANSI A118.6.



2.3.8
Coulis au Polymères Modifiés : selon la norme ANSI A118.7.



2.3.9
Coulis et Adhésifs d’Époxyde : selon la norme ANSI A118.3.



2.3.10
Mortier à Base d’Émulsion d’Époxyde Modifié : selon la norme ANSI A118.8.



2.3.12
Mortier de Ciment Portland au Latex pour Contreplaqué de Grade Extérieur : selon la norme 


ANSI A118.11.



2.3.13
Adhésif Organique : selon la norme ANSI A136.1.


2.4
ACCESSOIRES



2.4.1
Sous-plancher : [Tel que spécifié à la Section 06100. [Contreplaqué en Pin Douglas, [16 mm] 


[5/8’’] d’épaisseur, selon la norme CSA O121.]



2.4.2
Membrane de clivage : [pellicule de polyéthylène de [0.10 mm] [4 mil] d’épaisseur, selon la 


norme CAN/CGSB-51.34-M] [feutre de toiture saturée d’asphalte, selon la norme CSA 



A123.3, Type 1].



2.4.3
Latte métallique : type galvanisé, 1.4kg / m3 selon la norme ASTM C847.



2.4.4
Treillis de renforcement : format de [50 x 50 mm] [2’’ x 2’’], fabriqué à partir de broche 



métallique galvanisée de 1.6 mm d’épaisseur ; design treillis soudé.



2.4.5
Additif de Latex : formulé pour être employé dans les mortiers de Ciment Portland et les 


coulis.



2.4.6
Adhésif organique : selon la norme ANSI A136.1, Type [1] [2].



2.4.7
Eau : potable, propre et libre de tout produit chimique ou contaminant nuisible au mortier et 


au coulis



2.4.8
Seuils : marbre [________], [________] mm d’épaisseur, [bords arrondis] [biseauté [un côté] 


[deux côtés]], surfaces apparentes finies lisses, grandeur appropriée pour l’ouverture de la 


porte et la largeur de chambranle.



2.4.9
Bandes de transition : profilé métallique spécialisé ; de type [acier inoxydable] [laiton] [zinc] 


[aluminium anodisé].



2.4.10
Bandes de réduction : profilé métallique spécialisé, de type [acier inoxydable] [laiton] [zinc] 


[aluminium anodisé] ; pente maximum 1 :2.



2.4.11
Joints de mouvement préfabriqués : de fabrication spécialisé, avec un code de dureté shore 


A pas moins de 60 et une élasticité de plus ou moins 40 % lorsque utilisé selon le détail du 


guide ACTTM 301MJ-2002.



2.4.12
Scellant de Joint : Tel que spécifié à la Section 07900.



2.4.13
Scellant : Selon CAN/CGSB-25.20, Type [1] [2] ; tel que recommandé par le manufacturier de 


la tuile.


2.5
MÉLANGES



2.5.3
Lit de mortier pour murs (par volume) : 1 partie de ciment portland, 4 parties de sable et un 


additif au latex lorsque recommandé dans le guide ACTTM. Le mortier pré-mélangé peut être 


utilisé, en suivant les instructions du manufacturier. Ajuster la quantité d’eau basée sur la 


quantité de l’humidité déjà contenue dans le sable pour obtenir la maniabilité et la 



consistance.



2.5.4
Couche de nivellement (par volume) : 1 partie de ciment portland, 4 parties de sable et un 


additif au latex lorsque recommandé dans le guide ACTTM. Le mortier pré-mélangé peut être 


utilisé, en suivant les instructions du manufacturier.



2.5.5
Lit de mortier pour plancher : 1 partie de ciment portland, 4 parties de sable et un additif au 


latex lorsque recommandé dans le guide ACTTM. Le mortier pré-mélangé peut être utilisé, en 


suivant les instructions du manufacturier. Ajuster la quantité d’eau basée sur la quantité de 


l’humidité déjà contenue dans le sable pour obtenir la maniabilité et la consistance.




En mélangeant avec de l’eau, le lit de mortier doit être d’une consistance et d’une maniabilité 


appropriée afin d’allouer la compression maximale durant le tapotement du lit de mortier. La 


force de compression du lit de mortier devrait normalement rencontrer des essais de 15 MPA 


(2000 PSI) après 28 jours. Un mélange plus fort peu être fait en remplacent l’eau par un 


additif au latex.

3.
Éxécution


3.1
VÉRIFICATION



3.1.1
Voir à ce que les conditions soient acceptables pour le début des travaux.



3.1.2
S’assurer que la surface du sous-plancher est propre, stable, mûrie et libre de tout 



contaminant tel que scellant, huile et produits de mûrissement.



3.1.3
S’assurer que le béton a mûri pendant au moins 28 jours (et de préférence 90 jours ou plus 


longtemps).



3.1.4
S’assurer que les planchers de béton n’ont pas été traités avec des agents de mûrissement 


commerciaux.



3.1.5
S’assurer que les planchers de béton qui doivent recevoir des carreaux installés à la méthode 


couche-mince ou qui doivent utiliser une membrane de clivage devront être finis à la truelle 


d’acier et un léger finir au balai. S’assurer que la dalle de béton doit être finie avec un 



maximum de variation de 6 mm sur 3049 mm de la surface requise, ni plus de 2 mm sur 305 


mm lorsque mesurée des points hauts de la surface.



3.1.6
S’assurer que les planchers prévus pour des tuiles appliquées sur un lit de mortier soient tirés 


à la règle seulement. Vérifier que la variation des sous-planchers n’est pas plus de 6 mm sur 


une longueur de 3049 mm.



3.1.7
Aviser l’expert conseil par écrit de toutes condition inacceptable des sous-planchers. Le début 


des travaux implique l’acceptation des conditions existantes.


3.2
PRÉPARATION



3.2.1
Protégez les travaux du dommage et la dégradation.



3.2.2
Nettoyez minutieusement les surfaces existantes qui recevront les carreaux, pour enlever 


toute trace de graisse, d’huile ou de poussière.

SPEC NOTE : Ne pas tenir compte du paragraphe suivant si aucun sous-plancher en bois n’est utilisé.



3.2.3
Vissez solidement la sous-couche au sous-plancher, la surface lisse vers le haut. Espacez les 


feuilles de 6 mm.



3.2.4
Appliquez une couche de nivellement cimentaire avec latex,où le sous-plancher est 



légèrement irrégulier. La couche de nivellement ne doit pas excéder 8 mm où une méthode 


d’installation à couche-mince sera utilisée. Une couche de nivellement excédant 8 mm 



nécessitera une méthode d’installation utilisant un lit de mortier.



3.2.5
Installez une membrane de clivage sur la dalle de béton structurale. Si la membrane de 



clivage est installée sur une surface rugueuse, un lit de sable de 6 mm devra être installé.

SPEC NOTE : La dalle de béton devra être baissée de l’épaisseur du lit de mortier, de la couche d’adhésion et de la tuile à l’endroit où la tuile doit être au même niveau que le plancher adjacent.


3.3
EXÉCUTION



3.3.1
Installez les matériaux en suivant les exigences du Guide pour Devis de Tuile de l’ACTTM, 


selon les points suivants.



3.3.2
Découper les tuiles aux coins, autour des installations et accessoires, des drains et autres 


objets fixes afin de garder une apparence uniforme des joints.



3.3.3
Adoucir les bords des tuiles coupées, uniformément et libre d’écornures. N’utilisez pas les 


tuiles fendues.



3.3.4
Planifier l’installation des tuiles d’après les dessins et les motifs, afin que les tuiles de 



périmètre et les tuiles coupées ne soient pas plus petites que la moitié de leur grandeur.



3.3.5
Avant l’installation, vérifiez que l’endos de la tuile est libre de contaminant.



3.3.6
Les carreaux avec endos bosselés ou texturés, une couche d’adhérence devrait être appliqué 


sur l’endos pour assurer une couverture minimale de 95%. Poser la tuile en place lorsque la 


couche 
d’adhésion est humide et collante, et avant qu’une pellicule se forme. Rayez la 



couche d’adhésion en lignes droites et installer les tuiles sur le mortier rayé encore frais, en 


glissant la tuile avant-arrière à un angle de 90 degrés du rayage de mortier. Assurez-vous 


que les bords et les coins sont entièrement supportés par le matériel d’adhésion. Éviter un 


chevauchement des tuiles.



3.3.7
Nettoyer l’excès du mortier de la surface, avant que le mortier fasse prise.



3.3.8
Sonder la tuile après son installation et remplacer toute tuile sonnant le creux avant d’installer 


le coulis.



3.3.9
Une couche d’adhésif minimum de 80% est nécessaire pour les installations intérieures.



3.3.10
Une couverture de 95% est nécessaire pour les carreaux de 305 mm x 305 mm et plus, les 


carreaux utilisés dans les endroits humides ou à l’extérieur, et dans les endroits considérés à 


usage lourd ou très lourd. Pour assurer cette couverture, [le badigeonnage] ou [rayez la 


couche d’adhésion en lignes droites et glissez la tuile avant-arrière à un angle de 90 degrés 


du rayage du mortier] sont deux techniques qui peuvent être utilisées.



3.3.11
Gardez 2/3 de la profondeur des joints libres de tout matériel de pose.



3.3.12
Protégez les bords des tuiles du plancher avec des bandes de transition de la grandeur 



approprié. Fournir des bandes de réduction, où des transitions inégales entre 6 mm et 12.5 


mm se produisent.


3.5
COULIS

SPEC NOTE : Les coulis époxyde doivent être utilisés dans des endroits sans poussière et protégés pendant 24 heures.



3.5.1
Allouez un délai suffisant avant d’installer le coulis.



3.5.2
Pré-scellez les tuiles qui le requièrent pour éviter les taches de coulis.



3.5.3
Pressez le coulis dans les joints pour assurer une bonne densité.



3.5.4
Enlevez l’excédant et nettoyer avec un linge propre,

SPEC NOTE: L’inspection peut être une partie du Programme Verispec stipulé par l’ACTTM.


3.6
CONTRÔLE DE QUALITÉ SUR CHAMPS



3.6.1
Inspectez les travaux terminés et remplacez les tuiles fissurées, brisées ainsi que les tuiles 


creuses ou endommagées.


3.7
TOLÉRANCE



3.7.1
Installez et nivelez les tuiles au même niveau que le fini adjacent (chevauchement de 1 mm 


sur des joints de 3 mm sera toléré).


3.8
NETTOYAGE



3.8.1
Appliquez le scellant selon les instructions du manufacturier.


3.9
PROTECTION



3.9.1
Protégez le travail fini contre tout trafic jusqu’à ce que les matériaux d’installation aient mûris. 


Référez-vous au guide pour devis de tuile de l’ACTTM 09300/2002.



3.9.2
Protégez le travail jointoyé contre tout trafic pendant 24 heures.



3.9.3
Fournir une couverture protectrice sur les travaux jusqu’à l’émission d’un certificat de 



Performance Substantive de Travail.



3.9.4
Protégez les tuiles à mur et les plinthes des impacts, des vibrations et au martelage sur les 


murs adjacents et opposés pendant au moins 14 jours.


3.10
SCHÉDULE

SPEC NOTE : Spécifiez le détail du guide de l’ACTTM qui s’applique à votre projet. Si plus d’une méthode s’applique, énumérez les conditions applicables pour chaque détail.



3.10.1
Tuile à mur : Détail de l’ACTTM [_____].



3.10.2
Tuile à plancher : Détail de l’ACTTM [_____].

FIN DE LA SECTION

